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Les « Guerres d’Indépendance » italiennes
au temps de « Firenze Capitale », 1864-1870 :
conquérir Venise, aller à Rome ?
The Italian “Independence Wars” at the Time of “Firenze Capitale” (1864-1870):
Conquer Venice, Go to Rome?

Nicolas Guillaume

OUTLINE

Les manœuvres de 1869 : réaffirmer le lien entre l’armée et la nation
Achever l’unité et l’indépendance : conquérir Venise, aller à Rome
L’état d’esprit florentin durant la guerre Franco-prussienne de 1870
Conclusion : conquérir Rome, achever l’unité

TEXT

Les premières années du royaume d’Italie sont celles d’un triple
problème, qu’il faut résoudre rapi de ment, sous peine de voir se
fissurer la fragile union ébau chée depuis 1859‐1860 : l’hégé monie du
Piémont, perçue comme une colo ni sa tion plus ou moins  larvée 1, les
conflits avec le pouvoir temporel romain, et la pour suite du
processus d’unifi ca tion (Pecout, 2008, p.  64-66). L’hégé monie du
Piémont et le problème des régio na lismes ne peuvent, pour les
gouver ne ments succes sifs, être résolus qu’avec Rome capi tale, et le
départ de Turin (Djament- Tran, 2005, p. 374-375 ; Brice, 1982, p. 848).

1

La reprise des trac ta tions poli tiques et mili taires avec Napo léon III va
mener à la signa ture, le 15  septembre 1864, de la conven tion
de  septembre 2, rapi de ment décriée en France comme en Italie
(Omodeo, 1955, p.  410-411), où l’opinion voit l’accord comme un
renon ce ment à Rome. Cette conven tion prévoit le départ des troupes
fran çaises de Rome dans les deux ans (Mgr  Dupan loup, 1865, p.  15),
leur rempla ce ment par l’armée italienne, qui devra protéger les fron‐ 
tières des États ponti fi caux, et le dépla ce ment de la capi tale
à Florence 3. Il faudra « qu’aucun acte d’hosti lité au Saint- Siège n’ait
été exécuté, tenté ou conçu par le gouver ne ment italien  ; il faudra
qu’aucune conni vence avec le comité révo lu tion naire de Rome n’ait
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été constatée ; il faudra que toute nouvelle prise d’armes de Gari baldi
ait été empê chée, désa vouée ou châtiée 4. »

Quel but la France recherche- t-elle par cet accord  ? «  Assurer à la
papauté l’indé pen dance qui lui est néces saire, pour exercer, (…) les
pouvoirs spiri tuels dont elle est  investie 5  ». Il est reproché à l’Italie
l’« égare ment où s’est laissé entraîner (…) le patrio tisme (…) : s’il y a au
monde un senti ment respec table, c’est celui qui a porté la nation
italienne à pour suivre, (…) la reven di ca tion de son indé pen dance et
même de son unité. (…) Mais le patrio tisme le plus rigou reux
n’exigeait pas le sacri fice du modeste État de l’Église.  » Le nouveau
royaume a su s’attirer la confiance de la France, en parti cu lier par le
fait que les « enga ge ments précis et formels spon ta né ment pris par le
royaume d’Italie assurent cette indé pen dance tempo relle du Saint- 
Siège, et rendent possible cette union de la papauté et des
peuples italiens 6 ».

3

Du point de vue italien, par cet accord est créée une « commu nauté
d’intérêt (…), des accords serrés avec la France » ache vant de tisser
des liens avec « la plupart des états euro péens », en parti cu lier avec
les peuples latins. Toute fois, l’Italie nouvelle « doit se débar rasser des
vieilles habi tudes », et doit « séparer l’Église et l’État » afin « qu’aucun
ennemi ne parvienne à détruire » l’œuvre unitaire 7.

4

Le Piémont subit les foudres des milieux catho liques par sa légis la‐ 
tion anti clé ri cale, une des premières en Europe  : Monsei gneur
Dupan loup s’insurge contre le prin cipe de « L’Église libre dans un État
libre  » (Mgr  Dupanloup, op.  cit., p.  21-23). Dans l’opinion catho lique
euro péenne, la défiance envers l’État italien est au plus haut. Peut- on
réel le ment croire à la bonne foi de l’Italie en ce qui concerne la
défense des États ponti fi caux ?

5

Pie IX est exas péré par cet accord le concer nant pour lequel il n’a pas
été consulté. En réac tion, il publie le 8 décembre 1864 le Syllabus et
l’ency clique Quanta Cura, tradui sant la volonté conser va trice de
l’église contre le natu ra lisme, l’athéisme et l’indif fé rence reli gieuse,
préco ni sant l’instruc tion et l’éduca tion par l’Église, se posi tion nant
contre le mariage civil, contre les libertés de parole, de réunion,
d’asso cia tion et de presse.
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Les ques tions mili taires agitent l’Italie depuis la «  première guerre
d’indé pen dance  » de 1848 contre l’Autriche et la «  deuxième guerre
d’indé pen dance  » des années 1859-60, et le coup d’arrêt des
conquêtes après 1861 fait appa raître cette période comme un «  âge
d’or  », un modèle dont on s’est écarté, expli quant le retard dans
l’accom plis se ment de l’unité natio nale. Cet « âge d’or » est associé à
des lieux de mémoire autour de deux épisodes glorieux, les batailles
de Curta tone et Montanara 8. Le souvenir des « glorieux volon taires
et gari bal diens » est entre tenu à l’univer sité, et ce titre de volon taire
appa raît comme une marque de distinc tion, syno nyme d’« artisan de
l’unifi ca tion natio nale », accé lé rant parfois des carrières profes sion‐ 
nelles ou poli tiques. Giuseppe Poggi, archi tecte et urba niste du Risa‐ 
na mento de Florence, aura «  la chance et la satis fac tion de dessiner
person nel le ment, vingt ans après, le monu ment commé mo ratif de la
glorieuse journée (de Curtatone) 9 », le souvenir de Monta nara étant
rappelé par un monu ment simi laire de l’archi tecte Giovanni Cheru‐ 
bini de Mantoue 10.

7

Les manœuvres de 1869 : réaf ‐
firmer le lien entre l’armée et
la nation
Le lien armée- nation appa raît primor dial, et sera renforcé en 1869
par la mise en place «  selon le système prus sien qui commen çait à
préva loir dans les affaires mili taires, (…) d’exer cices mili taires de
troupes mobiles, comme sur le pied de guerre  ». L’armée doit être
moderne, pour se préparer aux guerres modernes. Si avant 1866, les
troupes proches de la capi tale « se rassem blaient durant l’été sur le
Champ de S. Maurizio, de Somma, du Ghiardo, de Foiano in Val di
Chiana, de Ghedi, alter nant avec les périodes de canton ne ment des
corps  », le Ministre de la Guerre Bertolè- Viale «  obtint que durant
cette année (1869) les troupes compre nant les divi sions de Livourne
et Florence, et de Bologne et Parme (…) s’exercent en factions rangées
dans la seconde moitié de septembre. »

8

Outre les manœuvres, le lien armée- nation est assuré par la garde
natio nale, mais si cette milice de citoyens avait joué un rôle impor‐ 
tant dans les premiers temps de Florence capi tale, pouvant compter
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jusqu’à deux légions, soit huit bataillons de cita dins, et avait rendu de
louables services durant la guerre de 1866, assu rant ensuite la garde
au Palais royal de Pitti, et au Palazzo Vecchio durant les sessions
parle men taires, elle n’est plus consi dérée dès 1867 que comme une
charge finan cière, l’éditeur Barberà propo sant fin avril 1867 au conseil
muni cipal de supprimer ou au moins suspendre une «  insti tu tion
super flue, coûtant au royaume 25  millions de livres par an  » (Pesci,
1904, p. 189-214).

Malgré ce lien fort entre la popu la tion et ses soldats, certaines
menées sédi tieuses secouent l’Italie durant la période de Florence
capi tale, profi tant des ater moie ments du gouver ne ment face au
passage des troupes de la fron tière de l’État romain. Une partie des
troupes murmu rera contre le gouver ne ment, certains passant aux
actes : le 24 mars 1870 au matin, les floren tins se réveillent stupé faits
par la nouvelle de l’assaut nocturne de la caserne San Fran cesco de
Pavie par une centaine de personnes, avec la compli cité de certains
sous- officiers et capo raux. La fermeté d’un jeune offi cier de garde, le
sous- lieutenant Vegezzi, et l’imper tur bable fidé lité des soldats, qui
enfer mèrent certains sous- officiers félons, rendirent vaine cette
tenta tive. Huit félons purent fuir  : le Sergent Pernici et le Caporal
Barsanti furent arrêtés et condamnés, le premier à vingt ans de réclu‐ 
sion, le second à la peine capi tale pour avoir fait feu contre
ses compagnons.

10

Dans le même temps à Plai sance était atta quée la caserne de
Sant’Anna, où étaient sous traits 34  fusils, et à Brisi ghella se réunis‐ 
saient 200 à 300 jeunes répu bli cains roma gnols, dont une quaran‐ 
taine était ensuite arrêtée à Riolo.

11

Le 8  août fut réuni le tribunal suprême de guerre et de marine,
présidé par le
Général Giovanni Durando, afin d’examiner le recours présenté par le
Caporal Pietro Barsanti contre la sentence du tribunal mili taire de
Milan. Le tribunal conclut par un rejet pur et simple du recours, après
avoir réservé quelques jours sa réponse. Le caporal Barsanti fut fusillé
le 26 août dans une cour du Château de Milan, où il avait été conduit
après son procès.

12

Ces faits impres sion nèrent néga ti ve ment l’opinion publique, jusqu’à
faire vaciller le pouvoir, le Président du Conseil Giovanni Lanza étant
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la cible d’une campagne de presse dirigée par La Nazione et la
Gazzetta d’Italia qui l’accu saient d’inca pa cité, sans compter la
Riforma et le Diritto qui le combat taient par oppo si tion systé ma tique,
et lui repro chaient de ne pas avoir prêté atten tion aux rumeurs à
propos du complot de Pavie arri vées au Palais Riccardi, siège du
Minis tère de l’Intérieur.

Achever l’unité et l’indé pen ‐
dance : conquérir Venise, aller
à Rome
Dès 1862, Gari baldi va prêcher son « Évan gile de la Sainte Cara bine »
(Bourgin, 1948, p. 145). Après son arres ta tion le 29 août 1862 à Aspro‐ 
monte par Cial dini, les députés Gari bal diens sont arrêtés à Naples.
Les offi ciers qui ont cru être impli ci te ment auto risés par le gouver‐ 
ne ment à s’enrôler dans les milices gari bal diennes sont arrêtés, puis
exécutés comme déser teurs le 2 septembre, susci tant l’incom pré hen‐ 
sion de la popu la tion. Rattazzi tentera de réparer les effets néfastes
de cette action sur le plan diplo ma tique et poli tique, par la diffu sion
d’une circu laire de Durando, Ministre des Affaires étran gères, au sujet
de la Ques tion Romaine, et d’une note au gouver ne ment fran çais
insis tant sur l’urgence d’annexer Rome au royaume. Attaqué à la
Chambre par des députés sinon favo rables à Gari baldi, du moins
opposés aux méthodes du gouver ne ment, il doit cepen dant démis‐ 
sionner le 1er  décembre 1862. À son arrivée au Quai d’Orsay le
15  octobre 1862, Drouyn de Lhuys, en réponse à la note Durando,
déclare que la France désire conserver l’amitié de l’Italie, et souhaite
la récon ci lia tion du royaume et du pape, mais qu’elle ne peut accéder
aux préten tions du royaume d’Italie sur les États ponti fi caux. Poli ti‐ 
que ment, il devient de plus en plus irréa liste de compter dans la
« Ques tion Romaine » sur l’appui de Napo léon III, qui cesse très vite
de se fier à ses senti ments après les diffi cultés des campagnes du
Mexique et la Guerre des Duchés. L’opinion semble prendre son parti
d’aban donner ses illu sions romaines pour se tourner vers Venise  :
faut- il « aller dans les brumes de la lagune pour devenir maître des
rives du Tibre » ?

14
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La « Ques tion de Venise » se pose clai re ment par le refus des Véni‐ 
tiens d’envoyer des repré sen tants au Reichsrat de Vienne, l’agita tion
des groupes natio na listes, et l’insur rec tion du Frioul en 1864. L’armée
italienne est en confiance  : ses effec tifs ont quadruplé depuis la
précé dente guerre, et peuvent s’y ajouter 40 000 volon taires gari bal‐ 
diens. Le contexte poli tique paraît favo rable aux ambi tions
italiennes : les rela tions austro- prussiennes sont mauvaises, à propos
notam ment du condo mi nium des duchés danois conquis en 1865.
Bismarck propose son alliance à l’Italie entre juin et août 1865 (Chiala,
1902, p. 54), tandis que le Général La Marmora, Président du Conseil,
propose secrè te ment à l’Autriche le rachat direct de la Vénétie, le
10  octobre. Au même moment, à Biar ritz, Napo léon III, lors d’une
entrevue avec Bismarck, accepte de rester neutre en cas de conflit,
ce qui permet trait à l’Italie de compléter aisé ment son unité.

15

Le 6 mai, une propo si tion exor bi tante de l’Autriche désta bi lise l’Italie :
Metter nich propose de céder la Vénétie sans compen sa tion, « contre
la simple promesse de neutra lité  » (La Marmora, 1873, p.  204-2). À
Florence, la surprise est totale  : comment réagir à cette propo si tion
qui ôte à l’Italie tout prétexte à une aven ture guer rière ? La première
impres sion de La Marmora sera qu’il s’agit d’« une ques tion d’honneur
et de loyauté de ne pas nous dégager de l’alliance avec la Prusse.
Surtout qu’elle vient (…) de déclarer à toutes les puis sances qu’elle
atta quera l’Autriche si celle- ci nous attaque. Mais comme le traité
expire le 8 juillet, on pour rait arranger les choses avec un Congrès. »
Le 26 mai, poussé par Drouyn de Lhuys, l’Empe reur émet l’idée d’un
congrès euro péen (Tommeucci, 1965, p.  78-84), mais le  1   juin,
l’Autriche refuse fina le ment de laisser mettre à l’ordre du jour de ce
congrès la moindre cession de terri toire. Les hosti lités débutent le
16 juin en Prusse, et le 19, l’Italie déclare la guerre à l’Autriche.

16

er

La victoire, assurée dans l’esprit de chacun, doit consa crer l’indé pen‐ 
dance natio nale et la légi ti mité du jeune royaume. Cette convic tion
n’admet aucune discus sion  : émettre une hypo thèse de prudence
pour ne pas commettre d’erreurs, c’est s’exposer à être consi déré
comme un mauvais italien 11. La Marmora est persuadé de la supé rio‐
rité mili taire italienne et veut gagner contre l’Autriche dans
le Quadrilatère 12. En somme, une guerre au seuil de la Patrie, pour
conquérir hono ra ble ment la Vénétie. Il n’y a pas de plan d’attaque
précis, et La Marmora compte sur Napo léon III et Bismarck pour
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assurer ses arrières, sans écouter les conseils de son allié fran çais
d’envoyer Gari baldi en Hongrie, région peu favo rable à la poli tique de
François- Joseph, pour affai blir le flanc autrichien 13. La Marmora est
face à un dilemme  : Gari baldi menace l’auto rité et le pres tige de
l’armée régu lière, mais s’aliéner le héros des deux- mondes, c’est
s’aliéner la popu la tion, qui le soutient. Il s’agit donc surtout de
le contenir.

Un accord amical avec l’Italie aurait pu éviter à l’Autriche la défaite de
Sadowa et la perte de ses posi tions dans la Confé dé ra tion Germa‐ 
nique, et il semble avoir été assez impru dent pour Vienne d’affronter
le rival Prus sien tout en accep tant l’ouver ture d’un front simul tané en
Italie. Les trac ta tions en vue d’une cession paci fique de la Vénétie,
proposée par l’Italie en 1863 ou par la mission Malaguzzi- Valeri en
1865 auprès de François- Joseph, auraient pu permettre à l’Empire de
ne pas diviser ses forces.

18

L’annexion de la Vénétie ne calme pas l’irri ta tion des Italiens, qui
s’estiment trahis par la France et la Prusse, suspec tées d’avoir conclu
un armis tice avec l’Autriche sans en avoir averti  l’Italie 14. On put
noter quelques épisodes brillants, au Tyrol par Gari baldi ou dans le
Trentin par le Général Medici, mais cette guerre va montrer que les
faiblesses italiennes n’ont pas été réso lues, en parti cu lier de trop
nombreuses impro vi sa tions. Toute fois, les Habs bourg recon naissent
enfin le Royaume d’Italie. Il faut cepen dant pour l’Italie renoncer au
Trentin et la Vénétie julienne, deux régions reven di quées comme
indis pen sables à l’établis se ment d’une fron tière sûre, situa tion qui
perdu rera jusqu’à la fin de la première guerre mondiale. Le Congrès
de Berlin en 1878 exami nera la possi bi lité d’une cession par l’Autriche
du Trentin, mais l’envoyé russe Gort chakov, par un commen taire qui
en dit long sur l’estime dont jouit l’Italie auprès des puis sances euro‐ 
péennes, fait observer que pour cela, l’Italie devrait encore perdre
une nouvelle bataille.

19

La confu sion poli tique appa raît dans les polé miques gran dis santes
dans la presse et l’opinion  publique 15. Un seul élément est indis cu‐ 
table : Venise a été, bien ou mal, acquise et annexée. Rome doit l’être
égale ment, désir attisé par les paroles de Gari baldi et les discours des
députés de gauche mais, para doxa le ment, le gouver ne ment Rica soli
n’est pas loin du « O Roma, o morte ! » Gari bal dien, tout en ne pouvant

20
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se mettre en porte- à-faux avec la partie conser va trice de sa majo rité,
qui désire obtenir la capi tale proclamée par Cavour en 1861 16 par des
«  moyens légaux  ». Gari baldi lui- même décla rera en février- mars
1866 en Vénétie qu’il faut demander Rome par des moyens paci fiques
et légaux, et ne recourir aux armes que si ces moyens
eussent échoué.

Le gouver ne ment doit rapi de ment donner des gages à l’opinion, sous
peine de se faire dépasser par divers extrêmes poli tiques. Le
Comman dante Torello, Conseiller d’État, est envoyé en mission à
Rome, pour étudier «  comment pouvaient s’accom moder les
choses » (Pesci, op. cit., p. 117-118), sous prétexte de trouver un accord
avec le pape sur l’exequatur et la nomi na tion de certains
évêques. Rattazzi 17 s’est laissé convaincre par le Député Crispi d’agir
et de faire occuper Rome par les troupes italiennes. Comme lors des
campagnes de 1859, un ballet de volon taires traverse l’Italie, et en
parti cu lier Florence, pour la fron tière des États ponti fi caux. À
Florence se constitue publi que ment un «  sous- comité de secours à
l’insur rec tion romaine  », dirigé par le Président Emilio Cipriani, et
dont était membre Giuseppe Dolfi, le boulanger âme de la révo lu tion
Toscane du 27  avril 1859. De nombreuses rumeurs circulent  (Pesci,
op.  cit., p.  131-135)  : dans la première semaine d’octobre, un offi cier
des Bersa gliers aurait affirmé que Victor- Emmanuel II lui- même ne
désap prou vait pas l’expé di tion, et aurait pris la route de Terni. On
parlait de la forma tion d’une légion romaine, permise par Rattazzi, qui
y aurait placé à la tête un romain, major du 4  régi ment d’infan terie.
Menotti Gari baldi aurait été tué dans une escar mouche avec les
soldats ponti fi caux, et De Villes treux, Chargé d’Affaires de France en
l’absence de l’ambas sa deur, le Baron de Malaret, aurait demandé son
passe port au gouver ne ment italien.

21

e

Le 11  octobre, Napo léon  III, par un message envoyé à Florence,
rappelle aux Italiens les exigences concer nant le respect inté gral de la
Conven tion de Septembre. Le 19  octobre parvint à Florence la
nouvelle d’une inter ven tion fran çaise, et le départ depuis Toulon de
navires trans por tant des troupes en direc tion de Civi ta vec chia. Cette
infor ma tion pous sera à la démis sion de l’ensemble du gouver ne ment,
et entraî nera des mani fes ta tions contre l’inter ven tion étran gère dans
la soirée du 21  octobre, aux cris de «  Vive le roi, vive l’armée, vive
Rome capi tale  !  ». Au début d’octobre 1867, 650  volon taires se
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pressent aux fron tières, menés par les frères Cairoli, qui pénètrent le
21 octobre avec 76 compa gnons dans l’État ponti fical. Enrico Cairoli
est tué, son frère et quelques autres sont capturés par les soldats du
pape et les Fran çais de la légion d’Antibes. Atta qués par les
gendarmes ponti fi caux puis les Fran çais au matin du 3 novembre 1867
à Mentana, les Gari bal diens succombent aux «  Chas se pots  » qui,
selon le Général Failly, qui commande les troupes fran çaises, « firent
merveille ». Le mot fait scan dale en Italie, de même que l’affir ma tion
de Rouher, Ministre d’État, selon laquelle «  Jamais la France ne
permet trait l’union de Rome à l’Italie  ». La France, d’amie digne de
confiance, devient l’ennemie. Napo léon  III tentera de calmer les
esprits, mais en se conten tant d’excuser les paroles de son «  Vice- 
empereur  », montrera surtout que l’amitié franco- italienne semble
elle aussi avoir succombé à Mentana.

L’état d’esprit florentin durant la
guerre Franco- prussienne
de 1870
La guerre franco- prussienne de 1870 amène à l’ouver ture de
nouvelles négo cia tions diplo ma tiques le 10  juillet 1870 en vue d’une
alliance entre la France, l’Italie et l’Autriche, mais l’obsti na tion de
l’Empe reur sur la ques tion de Rome conduit à un échec : le projet de
traité ne fait aucune allu sion aux reven di ca tions italiennes sur Rome.
Victor- Emmanuel II, par esprit cheva le resque, aurait souhaité passer
outre la raison d’état et aider son ancien allié, bien qu’au conseil des
ministres préva lait l’opinion d’une stricte neutra lité. La Marmora et
Sella, Députés, s’atten daient aux victoires prus siennes, et le 16 juillet,
au lende main de la décla ra tion de guerre, une mani fes ta tion
rassemble les partis de gauche, devenus favo rables à la Prusse par
haine de Napo léon  III. La gauche, qui bouillonne à l’idée d’entrer à
Rome, veut l’alliance avec la Prusse, et l’annu la tion de la Conven tion
de Septembre. Les quelques Fran çais restants à Florence sont
accusés de lâcheté, il leur est reproché de ne pas être rentrés
défendre leur patrie, même si, passé le premier moment de surprise,
les Fran çais se bous culent à la chan cel lerie pour retirer leur passe‐ 
port, et s’enrôler ensuite. Presque tous les Fran çais partirent, y

23



Les « Guerres d’Indépendance » italiennes au temps de « Firenze Capitale », 1864-1870 : conquérir
Venise, aller à Rome ?

compris des hommes à la posi tion élevée, à l’exemple de M. Lalouette,
direc teur de l’Office du gaz, âgé d’une cinquan taine d’années  (Pesci,
op. cit., p. 223).

Les premières défaites amènent Napo léon III à retirer ses troupes et
à envoyer à Florence dans la nuit du 20 au 21 août le Prince Jérôme
Napo léon, accom pagné du Colonel de Génie Ragon, pour demander
l’inter ven tion diplo ma tique de l’Italie, avec la promesse offi cieuse de
la laisser libre dans les États ponti fi caux. Cepen dant, jusqu’au bout, la
France ne cédera rien  : le Ministre des Affaires étran gères fran çais,
Gramont, déclare par télé graphe que «  La France ne peut défendre
son honneur sur le Rhin et le sacri fier sur le Tibre  »  (Vannucci,
op.  cit., p.  128-143). Avec la fin de l’Empire, les rela tions franco- 
italiennes s’enve niment : l’Impé ra trice Eugénie aura un mot malheu‐ 
reux, affir mant qu’il vaut mieux «  les Prus siens à Paris que les
Piémon tais à Rome ! » (Bourgin, op. cit., p. 159).
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Le gouver ne ment provi soire fran çais de défense natio nale assu rant
qu’il ne soulè ve rait aucun obstacle à l’accom plis se ment de l’unité
italienne sans toute fois pouvoir y donner un consen te‐ 
ment explicite 18, il s’agit à présent de trouver le moment opportun
pour une tenta tive de compromis avec Pie  IX. Le 4  septembre 1870,
Victor Emma nuel II se consi dère désen gagé de la Conven tion de
Septembre. Une circu laire du Minis tère des Affaires étran gères italien
du 7 septembre 1870 adressée aux diplo mates à l’étranger précise que
l’  »  Italie est prête à entrer en rapport avec les autres états pour
déter miner d’un commun accord les condi tions néces saires à l’indé‐ 
pen dance spiri tuelle du souve rain pontife » 19 Le Comte Ponza di San
Martino est envoyé le 8  septembre en ambas sade auprès des États
ponti fi caux, porteur d’une lettre à Pie IX, par laquelle le roi d’Italie le
prie avec une « affec tion filiale » de renoncer au pouvoir temporel. Le
Saint- Père répond qu’il ne cédera que par la violence.

25

Une première tenta tive d’inva sion, les 8 et 10  septembre 1870 se
heurte à une résis tance farouche du souve rain pontife. L’impa tience
de la popu la tion est à son comble, avec une même inter ro ga tion  :
«  Sont- ils passés  ? Passeront- ils  ?  »  (Pesci, op.  cit. p.  228-230). Le
19  septembre 1870, les troupes italiennes du Général Cardona sont
aux portes de Rome défen dues par ces volon taires étran gers dont
l’histoire est racontée par Paul Claudel (Claudel, 1920, p.  121). Le
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20  septembre, les jour naux ne signa laient rien de nouveau, sans
surprise pour la popu la tion, convaincue qu’on n’investit pas une cité
durant la nuit.

Conclu sion : conquérir Rome,
achever l’unité
Le 20 septembre, une brèche est ouverte à proxi mité de la Porta Pia.
Le pape, qui souhaite démon trer la violence de l’acte subi, ordonne à
ses troupes de se retirer, et s’enferme au Vatican, se consi dé rant
«  prison nier de la nouvelle Italie  ». La capi tu la tion signée à la Villa
Albani stipule que la Cité Léonine, occupée dès le 21 septembre 1870 à
la demande du Cardinal Anto nelli, Secré taire d’État des États ponti fi‐ 
caux, à la suite de mouve ments popu laires contre les gendarmes
ponti fi caux, reste rait aux mains du pape. Le 2  octobre,
un plébiscite 20 consacre l’annexion de Rome par l’Italie, et l’aboli tion
d’un pouvoir temporel né onze siècles plus tôt. Après ce plébis cite
victo rieux, Victor- Emmanuel  II et le gouver ne ment italien
promulguent un décret le 9  octobre 1870, parlant de «  fran chises
terri to riales », aptes à garantir « l’indé pen dance du pontife 21 ». Après
de houleuses discussions 22, est votée le 13 mai 1871 la « loi des garan‐ 
ties  » devant régler la ques tion des rapports entre l’État italien et
l’Église romaine et le souve rain pontife (Le Marois, 1923, p. 19-101). Par
cette loi, le pape se voit recon naître des droits inalié nables :
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la qualité de souve rain, et l’invio la bi lité de sa personne 23,
la posses sion des palais du Vatican et du Latran, de la Chan cel lerie et de
la villa de Castelgandolfo,
la pleine liberté des conclaves et des conciles,
une dota tion de 3  225  000  lires par an, corres pon dant aux dépenses
du Saint- Siège,
le droit de repré sen ta tion diplo ma tique passive et active,
les évêques ne sont pas soumis à l’obli ga tion de serment,
la liberté de publi ca tion et d’exécu tion des actes ponti fi caux, le placet et
l’exequatur n’étant opposés que pour l’attri bu tion des biens ecclé sias‐ 
tiques majeurs.

Cette loi n’a qu’un défaut, consti tuant un sacri lège aux yeux du pape,
tout simple ment celui d’être une loi, à la manière de la consti tu tion
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civile du clergé de la révo lu tion française 24.

Après quelques hési ta tions, le Secré taire d’État Anto nelli parais sant
accepter le fait accompli en encais sant le premier verse ment mensuel
de 268  750  lires, Pie IX rejette par  l’encyclique Ubi Nos la «  loi des
garan ties » et prononce le 15 mai 1871 une excom mu ni ca tion majeure
contre le nouvel État italien, dont il refuse de recon naître l’exis tence,
inter di sant en outre par son Non Possumus aux catho liques de parti‐ 
ciper à la vie poli tique et publique de l’État.
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À Florence, la popu la tion est perplexe face à la nouvelle situa tion
poli tique créée par la conquête de Rome. En 1878, Adriano Mari
évoque l’ambi guïté de la capi tale provi soire  : «  La vérité est que
l’instal la tion de la capi tale à Florence devait être provi soire, mais pour
une période indé ter minée (…). Personne ne prévoyait combien de
temps Florence pouvait rester capi tale, (…) et il était diffi cile
d’imaginer qu’après six ou sept ans tout serait terminé, du fait des
impor tants mais impré vi sibles événe ments de 1870  » (Mari, 1978,
p. 96).

30

La nouvelle de la conquête de Rome provoque un élan de soli da rité
envers les blessés dans les rangs italiens. Le Fanfulla ouvre une sous‐ 
crip tion, imitée ensuite par les autres jour naux floren tins, qui
récoltent des dons abon dants, témoi gnages d’affec tion envers
l’armée. Le 22  septembre, ce même journal publie un supplé ment
conte nant des lettres de son corres pon dant à Rome, datées des 19 et
20 septembre, vendu à 18 000 copies à Florence.
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Les émigrés romains, nombreux dans la capi tale, ont pour une partie
d’entre eux suivi les troupes italiennes pour retourner dans leur cité
natale. Ceux qui sont restés à Florence se pressent à la gare, d’où
partent des trains remplis de gens décidés à parti ciper au plébis cite
fixé au 2 octobre.
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La popu la tion ayant mani festé massi ve ment sa volonté d’appar tenir à
l’Italie, une dépu ta tion romaine 25 se prépare à porter au roi les résul‐ 
tats du plébis cite, accueillie le 8 octobre 1870 dans la capi tale par le
Comte Casati, Président du Sénat, et G.  Bian cheri, Président de la
Chambre, Ubal dino Peruzzi, Maire de Florence, invi tant les maires
des prin ci pales villes du royaume à assister aux fêtes de la présen ta‐ 
tion des résul tats du plébiscite.
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le 20  septembre 1870. Le 30 décembre, Victor- Emmanuel II partit à
5  heures, non sans risques, une partie de la voie ferrée des
Maremmes ayant été inondée. Il était de retour dès le  1 janvier,
rece vant au Palais Pitti une délé ga tion de person na lités poli tiques, les
prési dents et une délé ga tion des deux chambres, leur parlant de
Rome comme d’une « terre promise », décla rant qu’il fallait à présent
«  penser à conso lider la Patrie, après en avoir accompli
l’unité » (Pesci, op. cit., p. 501-502).
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Le 24  juin 1871, la Chambre tient sa dernière session au Salon des
Cinq- cents. Le compte- rendu de la session déclare que «  la Noble
Florence a bien mérité de la patrie (applau dis se ments prolongés). Et à
présent, chers collègues, au revoir, à Rome… À Rome nous pour sui‐ 
vrons notre œuvre pour la patrie et le Roi ! » (Pesci, op. cit., p. 510). Le
soir- même, un avis publié dans  la Gazzetta Ufficiale annonce que le
siège du parle ment sera fixé à Rome le 1  juillet.

35

er



Les « Guerres d’Indépendance » italiennes au temps de « Firenze Capitale », 1864-1870 : conquérir
Venise, aller à Rome ?

NOTES

1  Cari ca tures du Lampione, 24 settembre 1864 et 13 novembre 1864 reprises
in Spado lini, G. (1971), Firenze Capitale, Firenze, Le Monnier.

2  Cari ca ture du Lampione, 13 ottobre 1864, reprise in Spado lini, G., op. cit.
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Firenze, Alinea, p. 21.

4  La conven tion du 15 septembre 1864, (1864), Paris, E. Dentu éditeur, pp. 14-
15.

5  La conven tion du 15 septembre 1864, op. cit., p. 7.

6  La conven tion du 15 septembre 1864, op. cit., p. 11.

7  Cartella, G., Biblio teca di Storia del Risorgimento, Firenze, Proclami, (n°22).

8  Certes perdues contre l'en nemi autri chien, mais où la résis tance farouche
des étudiants avait permis la réor ga ni sa tion de l'armée piémon taise, puis la
victoire de celle- ci quelques jours après lors de la bataille de Goito.

9  «  Le monu ment de Curta tone est une colonne de marbre de Vérone,
surmontée d'une croix en fer, et sur un piédestal cubique au centre d'un
gradin à quatre marches. Sur le côté prin cipal, se lisent les paroles  : Aux
morts- pour l'in dé pen dance de l'Italie- dans la bataille- du 29 mai 1848  » in
Poggi, G.,  (1909), Ricordi della vita e docu menti  d'arte, Firenze, Bemporad,
p. 51.

10  Les deux monu ments sont inau gurés le 29 mai 1870. Voir Poggi G., op. cit,
p. 51.

11  Séance de la Chambre du 30 avril 1866, citée in Pesci, U., op. cit., p. 92-94
et p. 94-100.
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12  Système défensif autri chien établi entre les forte resses de Peschiera,
Vérone, Legnano et Mantoue, entre 1815 et 1866.

13  Plan qui avait pour tant le soutien de Victor- Emmanuel et de l'am bas sa‐ 
deur de Prusse, le comte d'Usedom.

14  Fin juillet, le Général Petitti engage sa respon sa bi lité person nelle dans
une suspen sion des combats de 8 jours, sauvant l'Italie du danger de se
retrouver seule face à l'Au triche. Pesci, U., op. cit., p. 106-107.

15  Cartella,  G., Biblio teca di Storia del  Risorgimento, Firenze, Proclami,
(n°102 bis).

16  Discours de Cavour du 25 et 27 mars 1861 devant la Chambre des
Députés, et du 9 avril 1861 au Sénat.

17  Président du Conseil du 10 avril 1867 au 27 octobre 1867.

18  Une assu rance analogue étant donnée par le gouver ne ment  austro- 
hongrois.

19  Docu menti diplo ma tici rela tivi alla ques tione romana commu ni cati dal
minis tero degli affari esteri, 19 dicembre 1870.

20  133 681 voix pour, 1 507 voix contre. Voir Bourgin, G., op. cit., p. 163.

21  Décret du 9 octobre 1870, n°5903 raccolta degli atti ufficiali.

22  Le projet de loi avait été déposé dès décembre 1870.

23  Décret 9077, raccolta degli atti uffuziali.

24  Les accords du Latran de 1929 ne propo se ront pas davan tage au pape,
mais auront l'avan tage d'être négociés.

25  La délé ga tion était composée du Duc de Sermo neta, de Don M. Caetani,
de Don I. Buon com pagni, Prince de Venosa, du Prince F. Palla vi cini, futur
maire de Rome, de Don Emanuele de'prin cipi Ruspoli, ancien capi taine d'ar‐ 
tillerie, de V. Tittoni, du Duc F. Sforza Cesa rini, ex- officier d'or don nance de
Victor- Emmanuel II, de l'avocat B. Placidi, de P. De Angelis, d'A. Mazzo leni,
de F. Ferri, d'A. Castel lani, de N. Del Grande, de Don B De'prin cipi Odes‐ 
calchi, de l'avocat Marchetti pour la ville de Rome, de l'avocat Lesen et du
Marquis Guglielmi pour Civi ta veccia, de Marcocci et Monardi pour Frosi‐ 
none, du Comte Borgia et du poète E. Novelli pour Velletri, et du Comte
Manni et de l'avocat Valle rani pour Viterbe.
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ABSTRACTS

Français
La conven tion entre la France et l’Italie signée le 15  septembre 1864 a
provoqué, dans la capi tale Turi noise, de violents tumultes et une répres sion
sanglante. Malgré les titres de La Nazione du 21 septembre 1864 annon çant
que Florence « accep te rait la garde du grand diadème pour le resti tuer le
jour venu où cesse rait l’attente de l’Italie sur le chemin de Rome », l’annonce
du trans fert de la capi tale ne soulève pas d’enthou siasme parti cu lier dans la
capi tale toscane. Dès 1862, Gari baldi, avec le soutien plus ou moins offi ciel
du gouver ne ment Rattazzi, va prêcher «  l’Évan gile de la Sainte Cara bine »,
qui doit permettre au royaume de conquérir les terres non encore ratta‐ 
chées à la mère patrie. La Vénétie est la première étape. L’ennemi Autri chien
est cru faible, et l’alliance avec la Prusse doit faire de la guerre de 1866 une
forma lité. Venise sera italienne, mais quelle en seront les consé quences
poli tiques et sociales  ? Aller à Rome. Faire de la Ville Eter nelle la capi tale
« natu relle » du Royaume d’Italie. Dès la procla ma tion du Royaume d’Italie,
cette ambi tion est affi chée. Mais cette ambi tion suppose une double
confron ta tion, d’une part avec le pouvoir temporel du Souve rain Pontife,
adver saire mili tai re ment faible, mais fort de son influence reli gieuse et
diplo ma tique, et d’autre part avec les nations garantes de la sécu rité et de
l’inté grité des États Ponti fi caux, et en premier lieu, l’Empire Fran çais de
Napo léon III.

English
The conven tion between France and Italy, signed on September 15th 1864,
has caused violent demon stra tions and brutal repres sion in the capital city
of Turin.  Despite La  Nazione’s titles on September 21th 1864 announ cing
that Florence would accept to “guard the great crown and return it on the
day Italy’s wait for Rome would end” the announce ment of the change of
capital city did not cause much enthu siasm in the Tuscan capital. As of 1862,
Garibaldi, with more or less offi cial support from the Rattazzi govern ment,
preaches the “Holy Rifle Gospel”, meant to allow the kingdom to conquer
the lands that not yet united to the home land. Veneto is the first stage. The
Austrian enemy is assumed to be weakened, and the coali tion with Prussia
should make the 1866 war a simple form ality. Venice will be Italian, but what
will be the polit ical and social consequences  ? Go to Rome. Make the
“Eternal City” the “natural” capital city of the Italian Kingdom. Since the
proclam a tion of the Italian Kingdom, this ambi tion has been claimed. Yet it
implies a double confront a tion, first with the Pope’s temporal power, a
military weak adversary, but with great reli gious and diplo matic influ ence,
and then with the nations ensuring the security and integ rity of the Ponti‐ 
fical States, and in the first place, the French Empire of Napo leon III.
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